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LE CREDIT A LA CONSOMMATION EN ALLEMAGNE 

 
 
La réglementation allemande relative au crédit à la consommation, 
antérieurement fixée dans une propre loi (le « Verbraucherkreditgesetz » du 1er 
janvier 1991), est aujourd’hui contenue dans les §§ 491 et suivants du BGB (Code 
Civil Allemand). Elle transpose la directive européenne n° 87-102 en la matière du 
22 décembre 1987 en droit allemand. 
 
La réglementation a pour but de renforcer la protection des consommateurs qui se 
trouvent face à un entrepreneur en concluant un contrat d’ouverture de crédit. 
L’effet protecteur est notamment réalisé par des exigences de forme du contrat 
ainsi que par l’octroi d’un droit de rétractation au consommateur. 
 
Voici les dispositions essentielles de cette réglementation : 
 
 
I. CHAMP D’APPLICATION 
 
La réglementation ne s’applique pas seulement aux contrats de prêts stricto 
sensu, mais de façon générale à tous les contrats par lesquels un entrepreneur 
accorde un sursis de paiement onéreux à un consommateur, notamment sous 
forme d’une vente à tempérament ou d’un contrat de location-financement ( §§ 
491, 499 BGB). 
 
Une partie des dispositions s’applique également aux contrats à exécution 
successive (p.ex. des abonnements ou autres engagements d’appro-
visionnement régulier). 
La notion du consommateur comprend toute personne qui réalise l’affaire en 
question uniquement à des fins privées,  ni commerciales ni professionnelles. Par 
conséquent, un commerçant peut présenter un « consommateur » au sens de la 
loi quand l’affaire en question n’a pas de rapport avec son entreprise.  
Y sont également compris les créateurs d'entreprise si la somme prêtée n'excède 
pas la somme de 50 000 Euros (§ 507 BGB). 
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Par opposition, le terme d’ entrepreneur comprend toute personne, qui réalise 
l’affaire en question à des fins professionnelles ou commerciales. Y sont 
également compris les professions libérales ainsi que les artisans. 
 
Sont exclues du champs d’application notamment les conventions suivantes 
(§§ 491 II, 493 BGB) : 
 
- les contrats portant sur une somme inférieure à 200 Euros  
- les avances accordées par la banque sur compte courant 
- les prêts accordés par l'employeur à l’employé à un taux d’intérêt inférieur aux 

taux habituels. 
 
 
II. LE CONTRAT DE PRET STRICTO SENSU  
(VERBRAUCHERDARLEHENSVERTRAG, § 491 BGB) 
 
L’effet protecteur au consommateur se réalise notamment sur deux voies : 
 
1. La forme du contrat (§ 492 BGB) 
 
Il doit obligatoirement être consigné dans un écrit comportant les mentions 
suivantes : 
 
- la somme nette prêtée 
- les modalités de remboursement précises 
- le taux d'intérêt 
- les frais annexes 
- le taux effectif global (TEG) 
- les sûretés exigées 
 
Si l'une de ces mentions manque, le contrat est en principe nul. Si le 
consommateur reçoit néanmoins l'argent, le contrat reste valable, des sûretés ou 
des frais non indiqués ne seront cependant  pas exigibles dans ce cas. Si le 
contrat ne mentionne pas le taux d'intérêt ou le TEG, le prêteur devra appliquer le 
taux légal.  
 
2. Le droit de rétractation (§§ 495, 355 BGB) 
 
Conformément au § 355 BGB, le délai de rétractation s’élève à deux semaines. 
L’envoi de la rétractation dans les délais légaux suffit, peu importe la date de 
réception chez l’entreprise. Aucune forme particulière n’est à respecter, une lettre 
recommandée avec accusé de réception sera cependant conseillée à des fins de 
preuve. 
 
Le délai d’exercice du droit de rétractation commence à courir au jour où le 
consommateur a été averti de ce droit par l’entrepreneur sur un support de 
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données durable. L’avertissement doit en plus contenir le nom et l’adresse du 
destinataire de la rétractation. 
Au cas où il n’a été instruit qu’après la conclusion du contrat, ce délai se prolonge 
à un mois à compter du jour de la conclusion du contrat. Si l’entrepreneur manque 
d’avertir le consommateur de son droit, le consommateur n’aura pas de délai à 
respecter. 
Il n’est pas nécessaire que l’avertissement relatif à ce droit soit spécifiquement 
signé par le client. 
 
 
III. La vente à tempérament (Teilzahlungsgeschäft, §§ 499 II, 501 BGB) 
 
L’effet protecteur au consommateur est ici également prévu par des exigences de 
forme et le droit de rétraction. 
 
1 La forme du contrat  
 
Au cas d'une vente ou d'un contrat de prestation de services avec paiement 
échelonné, le contrat doit comporter les mentions obligatoires suivantes : 
 
- le prix total qui aurait dû être payé au comptant 
- la somme effectivement à payer, se composant de l'acompte, des mensualités, 

des frais et des intérêts 
- le montant, le nombre et l'échéance des différents versements 
- le taux effectif global 
- les sûretés exigées (exemple : la clause de réserve de propriété) avec mention 

des frais éventuels correspondants. 
 

Une seule mention manquante rend le contrat en principe nul. Le contrat reste 
néanmoins valable au moment où la prestation est effectuée ou la chose est 
livrée. Des sûretés ou des frais non indiqués ne seront cependant pas exigibles 
dans ce cas. Si le contrat ne mentionne pas le taux d'intérêt ou le TEG, le prêteur 
devra appliquer le taux légal.  
 
2. Le droit de rétractation ou de restitution 
 
Le droit du consommateur de rétracter un contrat à tempérament suit les mêmes 
conditions qu’à un contrat de crédit (§§ 499 I, 355 BGB). 
 
En plus, il convient aux parties du contrat de remplacer le droit de rétractation par 
le droit de restitution de l’objet vendu ou, si possible, de la prestation fournie. Le 
consommateur ne peut ainsi se dégager du contrat qu’en restituant l’objet acheté 
à la charge et aux risques de l’entrepreneur (§§ 503 I, 356 BGB). 
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IV. DISPOSITIONS GENERALES  
 
1. Unité économique, § 358 BGB 
 
Si le consommateur contracte le crédit à la consommation afin de financer un 
achat, les deux contrats peuvent constituer une « unité économique » 
(« verbundene Geschäfte »). Cela suppose, que l’achat convenu présente un 
contrat, où la loi prévoit un droit de rétractation au consommateur (p.ex. la vente à 
distance ou l’affaire conclue spontanément dans les locaux privés du 
consommateur). En plus, le vendeur et le prêteur doivent collaborer afin de 
réaliser les deux contrats. Cette condition est d’autant plus donnée, s’il s’agit de la 
même personne. 
 
L’unité économique a comme conséquence que la rétractation d’un des deux 
contrats entraîne automatiquement la rétractation de l’autre. L’entrepreneur est 
obligé d’avertir le consommateur de cet effet. 
 
Le client pourra en outre, sauf exception prévue par la loi, interrompre le 
versement des mensualités relatives au contrat de prêt en cas d’événements 
affectant le contrat de vente en lui conférant le droit de refuser le paiement de la 
chose achetée. Ceci étant, en cas de vice caché, la suspension des mensualités 
ne pourra intervenir qu'en cas d'échec d'une éventuelle réparation ou d'un 
remplacement (§ 359 BGB). 
 
2. Irrégularités lors du remboursement des versemen ts (§ 497 BGB)  
 
- § 497 I BGB prévoit qu’en cas de retard de paiement des versements, 
l’entrepreneur cocontractant du consommateur ne pourra pour le calcul des 
intérêts de retard prendre comme base que le taux d’escompte de la Deutsche 
Bundesbank majoré de 5 points, à moins de prouver un préjudice supérieur.  
 
- Selon l’article § 497 III BGB, les différents versements successifs sont à imputer 
d'abord aux frais de la poursuite du droit, puis au principal et en dernier aux 
intérêts. 
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